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Samedi 24 avril, les représentants des AAPPMA de l’Essonne se sont retrouvés pour l’Assemblée Générale an-
nuelle de la Fédération de pêche de l’Essonne  au Café Cultures de Draveil. Le bilan de l’année dernière a été 
dressé: 

L’année 2009 a été marquée par le renouvellement du Conseil d’Administration de la fédération.  
Le travail des agents de développement s’est poursuivi dans l’optique de sensibiliser les générations de demain à 
l’environnement et à la préservation des milieux aquatiques en particulier. Les activités d’entretien des milieux, de 
contrôle de cartes, et de pêches scientifiques ont également perduré. 
L’activité de la fédération s’est aussi étoffée avec l’arrivée d’une chargée de missions milieux aquatiques. 
De nouveaux linéaires de berges ont pu être développés, par convention, notamment avec le domaine de Gille-
voisin. 
Deux dossiers ont également fait l’objet d’une démarche spécifique et adaptée : la remise en état des berges de 
l’étang de Vert-le-Petit, et la prise en gestion des territoires de l’ex-AAPPMA de Longpont-sur-Orge. 
 
Par ailleurs, la fédération se situe dans une dynamique de développement de partenariats forts avec toutes les 
collectivités locales, les SAGEs, les associations… Il est désormais important que la fédération de pêche de l’Es-
sonne soit reconnue comme un membre à part entière du réseau de professionnels  des milieux aquatiques.  
Elle souhaite s’investir profondément dans la reconquête des cours d’eau du département en encourageant et en 
développant des actions de protection et de restauration afin de rétablir leurs potentialités écologiques. 
 
Des efforts devront continuer à être apportés en termes de communication afin de vulgariser les actions fédérales 
auprès du grand public.  
 

M.V. 
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L’AAPPMA du Val d’Yerres a été crée en décembre 1965, et déclarée à la sous-
préfecture le 4 septembre 1966 sous le nom des Trois Moulins l’Epinoche du Val 
d’Yerres. Le territoire s’étend sur 8 communes de Varennes-Jarcy à Crosne. 

L’Yerres est une rivière très poissonneuse sur laquelle 24 espèces de poissons 
ont pu être recensées, dont les principaux sont: gardons, ablettes, brèmes, roten-
gles, tanches, goujons, sandres et brochets. 

Les principales activités de l’association sont la surveillance de la rivière par 4 
gardes-pêche, le rempoissonnement du territoire en décembre, l’organisation de 

concours de pêche pour les enfants, la participation à des salons, les classes d’eau dans les écoles, le nettoyage de 
printemps en partenariat avec le SIARV et bien d’autres... 

La réciprocité est départementale et l’AAPPMA est adhérente à l’EHGO. 

Bernard WALLET, président - M.V.   
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Les créations de plans d’eau sont des travaux lourds entrainant de profondes modifications sur l’écosystème et sur 
le bassin versant concerné. 
 
Leur réalisation est donc soumise à une réglementation stricte, dans le but de protéger le plus efficacement possible 
les cours d’eau et les écosystèmes qui s’y rattachent. 
Sur le plan technique, il faut savoir que c’est le Schéma Directeur d’Aménagement et de Gestion des Eaux (SDAGE) 
qui fixe les règles en matière de préservation des eaux et des zones humides. La création d’un plan d’eau ne peut 
donc se faire sans qu’il soit en conformité avec le SDAGE. 

D’une manière générale, l’aménagement d’un plan d’eau doit être projeté de manière à respecter de nombreuses 
prescriptions. On peut citer parmi celles-ci l’interdiction de réaliser de travaux d’aménagement d’ouvrage sur le cours 
principal du cours d’eau, ou d’ engendrer une dérivation ou une rectification, et respecter des distances minimales 
entre les berges du cours d’eau et le plan d’eau envisagé. De plus, plusieurs paramètres de dimensionnement de la 
digue et du plan d’eau sont à prendre en compte afin d’éviter les prélèvements d’eau excessifs, la submersion des 
ouvrages, la continuité écologique… 
 
Pour ce qui est de la réglementation, la création d’une retenue d’eau est soumise aux réglementations du Code de 
l’Environnement, du Code de l’Urbanisme, du Code de Santé Publique, et du Code Minier. En fonction des dimen-
sions du plan d’eau, sa réalisation sera soumise à déclaration ou à autorisation, l’autorisation étant réservée aux 
plans d’eau d’une taille supérieure à 1ha sur les cours d’eau de 1ère catégorie et de 3ha pour les 2nde catégories. 
Les raisons qui poussent à mettre en place de telles restrictions sont bien réelles. En effet, plusieurs aspects envi-
ronnementaux doivent être pris en compte lors de la modification d’un cours d’eau : 
 
Aspect Hydrologique : les pertes par évaporation sont plus importantes sur un plan d’eau que sur un cours 
d’eau, le débit restitué étant donc souvent inférieur au débit prélevé à la rivière. 
Qualité physico-chimique : une retenue d’eau a pour conséquences un refroidissement hivernal, ce qui aug-
mente la durée d’embryonnement et d’incubation des œufs de truite, et un réchauffement estival (plus important pour 
les petits étangs) qui entraine une diminution de la teneur en oxygène dissous, des modifications des écosystèmes 
et des espèces (disparition des salmonidés, développement de plantes aquatiques…).  
Aspect hydrobiologique : En cas de plan d’eau en barrage, entrave à la circulation des poissons (notamment 
migrateurs) qui ne peuvent plus rejoindre les frayères. De plus on observe généralement une diminution de la diver-
sité faunistique inhérente à la banalisation de l’habitat. 
 

On peut donc dire qu’il est important d’imposer des mesures de contrôle et de régulation à la création des plans 
d’eau, afin de préserver au mieux la biodiversité de nos rivières et de restaurer le caractère naturel des milieux aqua-
tiques.  

Yannick Jégo, stagiaire à la fédération 
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La carpe est originaire d’Asie centrale. Elle fut intro-
duite en Europe  par les Romains pour l’alimentation. Au 
cours du Moyen Âge, elle a été disséminée en France 
par les moines, qui les élevaient dans les plans d’eau des 
monastères, du fait de sa grande résistance qui permet-
tait  son transport. 

 
De nos jours, la carpe est considérée comme un pois-

son autochtone, autant que le gardon ou le brochet.  Le 
corps de la carpe est allongé et trapu,  possède une lon-
gue nageoire dorsale munie d’un rayon osseux sans 
rayon épineux,  et sa bouche peut s’étirer vers l’avant 
(protractile).  De plus sa bouche est munie de 4 barbil-
lons sensoriels (2 longs et 2 courts à la lèvre supérieure).  
La carpe mesure en moyenne 60cm, pour un poids de 12 
kg, mais certains spécimens peuvent dépasser le mètre 
et peser jusqu’à 30kg.  

Sa grande polymorphie fait que l’on rencontre aujourd-
’hui couramment plusieurs espèces de carpes dans nos 
rivières et étangs, que l’on identifie facilement de part 
leur écaillure particulière. Les trois variétés  les plus ré-
pandues étant : 

La carpe commune:  Variété sauvage d’origi-
ne, son corps est entièrement pourvu d’écailles sembla-
bles. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
La carpe miroir : Elle est caractérisée par la 

présence de grosses écailles irrégulières sous la nageoi-
re dorsale et au niveau de la queue. 

La carpe cuir : Cette espèce est pratiquement en-
tièrement dépourvue d’écailles. 

 

 

 

 

 

La reproduction de la carpe a lieu en Juin/Juillet, quand 
les eaux sont à plus de 18°C. A l’aube, dans des ea ux 
peu profondes (herbiers),  les carpes se réunissent pour 
la  frai.  La reproduction donne lieu à des manifestations 
bruyantes caractéristiques, chaque femelle étant accom-
pagnée de plusieurs mâles. La ponte n’a lieu que lorsque 
la température de l’eau est suffisante, et elle est fraction-
née en deux ou trois. Chaque femelle pond entre 120 
000 et 180 000 œufs par kilogramme. Les œufs fécondés 
adhèrent aux végétaux, et ont une durée d’incubation 
d’environ 100 degrés-jours (20°C pendant  5 jours).  
Après la résorption de leur sac vitellin (2-3 jours), les ale-
vins  se mettent à chercher eux-mêmes leur nourriture, 
d’abord du plancton, puis, lorsqu’ils atteignent environ 
2cm,  des larves d’insectes, mollusques, crustacés, al-
gues, débris végétaux.   

Les carpes sont d’un naturel grégaire, mais deviennent 
solitaires en vieillissant, et sont plutôt sédentaires. La 
croissance des individus dépend surtout de la qualité de 
la nourriture disponible, et de la concentration en indivi-
dus (une concentration trop importante freinant la crois-
sance des carpes). 

 
La carpe étant un cyprinidé, sa capture n’est pas sou-

mise à des périodes légales de pêche. De plus, l’activité 
alimentaire de la carpe étant très intense la nuit, sa pê-
che est autorisée, selon les secteurs, après le couché du 
soleil et la nuit (Cf. liste des secteurs de pêche de nuit 
sur le site de la fédération). Les carpistes doivent, com-
me tous les pêcheurs, s’acquitter d’une carte de pêche 
leur permettant de pratiquer leur loisir. Sur les cours 
d’eau de seconde catégorie où la carpe est présente, le 
nombre de cannes est limité à 4  par pêcheur.  Enfin les 
prises sont manipulées le plus délicatement possible et la 
pratique du « no-kill » est un des fondements de cette 
pêche qui se veut respectueuse des poissons. 

Yannick Jégo, stagiaire à la fédération 
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- IPNS - 

Dans le département de l’Essonne,  le dimanche 6 juin 2010 , les rivières et plans d’eau seront en fête :  

apprendre à pêcher avec un animateur passionné, manifestations musicales, sportives, pique-niques, de quoi ravir 
toute la famille et susciter des vocations !  

Des expositions de poissons et conférences sur la protection des rivières seront également proposées pour approcher 
ce sport de nature, respectueux de l’environnement. Quasiment tous les départements participent à cette journée. Le 
dimanche 6 juin 2010, la pêche en famille sera à nouveau possible. Il s’agit du seul jour de l’année où il est permis de 

pêcher dans carte, gratuitement, à condition de se trouver dans un lieux d’animation prévu. 
 Précédemment rien n’existait dans la loi. La FNPF a demandé au Ministère en charge de l’écologie d’acter cette ma-
nifestation. L’arrêté du 30 octobre 2007 a été pris conformément aux termes de la loi sur l’eau et les milieux aquati-
ques (LEMA) du 30/12/2006. Désormais la journée de la pêche est nationale et se déroule chaque année le premier 

dimanche de juin. 
 

L’an dernier seules 3 AAPPMA organisaient l’évènement. Cette année plus du double s’est mobilisé! 
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Arpajon L’Orge à Saint Germain 
les Arpajon ou le Plan 
d’eau de la Perruche à 
bruyère le Châtel 

De 9h à 17h : Pêche à la truite, Partici-
pation du secours catholique, centre de 
jeunesse 

Tout public 06 79 40 70 83 
Mr CHARBONNIER 

Dannemois L’Ecole, rue du moulin à 
huile, à Dannemois 

De 10h à 17h: animations diverses, 
buvette, jeux pour enfants, pêche à la 
ligne; promenade au bord de la rivière 

Tout public 06 87 48 58 02 
Mr BEYNIE 

Draveil-Vigneux Base de Loisir de Draveil 
(Laveyssière) 

Concours de pêche, démonstration 
différentes techniques, exposition re-
production de poissons, buvette, sand-
wichs 

Tout public 06 48 60 11 14 
Mr VALETTE 

Entente de l’Yvette Sur la promenade de 
l’Yvette à Villebon-sur-
Yvette 

De 10h à 12, initiation pêche et 
concours pour les enfants 

Tout public 06 73 85 72 84 
Mr RANVIER 

Evry Plan d’eau de Tigery Initiations diverses autour de la pêche Tout public 06 25 91 15 42 
Mr GODET 

Morigny-Champigny 
 

Etang de Villemartin à 
Morigny 

De 9h30 à 17h: Pêche de la truite au 
coup pour les enfants le matin, et tout 
public l’après midi, pique-nique, barbe-
cue 

Tout public 06 84 85 47 51 
Mr WEIGANT 

Fédération de pêche 91 
et Conseil général  

Etang de l’Isle Rouge à 
Echarcon 

De 10h30 à 17h: Découverte milieux 
aquatiques et Initiation pêche 

Tout public 01 64 96 14 00  

Corbeil-Essonnes L’Essonne (contacter le 
président) 

De 8h30 à 17h30: concours de pêche 
familial, buvette 

Familial 06 25 01 85 32 
Mr VALLARSO 

M.V. 


